
SERMON

LA SECTION XiX.￼

C AT ECHiSME.

techisinc emploie tròis divers Dimanches

à l'exposer. Vous Ouites au précedent*

quelle est la hature & la cause de la/V/»

par laquelle se fait nôrre Jufìficuúon ; Env

celui-ci & danS le suivant tous entendres

quelle est là Jújlificàiion même, Zi comment

elle se fait. Mais avant que d'entrer en c©

Traité, il est absolument necessaire d'ex-

çliquer diligemment ce mot , afin qu'en»

cette matiére nous ne bations pas l'ait eq*
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vain. Nos Adversaires le prenans en un

sens , òl nous en un autre , & contestans

les uns avec les autres inutilement , faute

de nous entendre , ce qui est , à mon avis,

trés-mal se'ant en toute forte de sujets, mais

plus en la Religion qu'en aucun autre.

Je dis donc que ce mot de Justifier, selon

la raison de son Origine , peut être enten

du en deux façons disferentes ; car pre-*

miérement justifier un homme , peut être

pris pour dire , faire un homme juste d'injuste

$z de méchant qu'il étoit, lui ôtant l'habi-

tude du vice qui étoit en lui* éc le revê

tant d« l'habitude de la vertu qui n'y étoit

pas i comme quand S. Paul fût tellement

change, par l'efficace de l'Esprit de Jcsus-

Christ , que de persecuteur &c de blasphe

mateur qu'il ccoit , il devint doux & debo-

naire , respectueux envers le Seigneur , &

charitable envers ses disciples. Seconde

ment justifier un homme signifie \absoudre

Sc le traiter comme juste , soit qu'en effet

il le soit , ou qu'il ne le soit pas ; Et c'est

ainsi que l'entend le Sage en fes Proverbes,

où il dit , * que celui qui justifie le méchant

& celui qui condanne le justefini tous deux en

abomination a l'Eternel ; Car, que justifier en

ce

* ìrwiwh ijr.ij*



Sur la Section XIX. $

ce lieu -là veuille dire, abjoudre & traiter

commejujle &c non pas faire un homme jufit^

de méchant , au il étoit il paroit prcmiérc-

taent paree que le Sage die, qu'une telle

Justification du méchant est en abomination

au Seigneur. Or il est clair , que si par Justi

fier un méchant s on entendoit , lefaire juste

& homme de bien , de méchant qu'il étoit

auparavant, une telle justification , non- feu

lement ne seroit point en abomination au

Seigneur* mais au contraire lui lèroit trés-^

agréable ; comme une image de cette sou

veraine benefícence par laquelle il santifie

les pecheurs par l'efficace de son Esprit;

Cela paroit encore par l'opposirion qu'il

fait entre justifier le méchant & condanner le

juste i qui montre évidemment , que com

me, par condanner le juste il entend, nou

rendre méchant en effet celui qui étoit juste,

mais bien le fraiter comme s U étoit méchants

le privant de la faveur que l'on fait àl'in-

ijoceat, & le chargeant de la peine deue

au coupable; de même , par justifier le mé

chant il signifie ¥absoudre ejy le traiter cornmá

juste. Et c'est en ce méme sens qu'Esaïe em

ploie le mot de justifier dans l'endroit où il

prononce * malheur à ceux qui justifient U
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méchant pout des fresens & Moïse où ll Hie

que 1c Seigneur * ne justifiera point le cou-*

fable , & ainsi en plusieurs autres passages

de l'Ecricurc Sainte ; Or en toute cette

dispute de la justification de l'homme de

vant Dieu , nous prenons ce mot en cette

leconde signification & non en la premiére,

desorteqttc quand nous demandons, com

ment l'homme est jujli/ié? Le sens de cette

question est , en quelle maniere le Seigneur

absout lliomme de ses pechez , & en vertu

dequoi il le traite, comme s'il etoit juste,

J'cxemptant de la peine duë à ses crimes,

Sc le gratifiant de fa faveur , tout de même

que si en effet il n'avoit point peché. Que

ce mot (g puisse ainsi prendre en cette dis

pute, les passages que nous venons d'allé

guer de l'Ecriture le montrent î Qu'il le

doive , l'autorité de S. Paul le prouve evi-

demment , étant clair que par-tout où il

en traite , il emploie le mot de justifier ea

cette forte; l'oppofant quelquefois à con-

danner , comme aux Rom. %. b Die» est

celui qui justifie , qui sera celui qui condaa-

neraì l'cxpliquant d'autres fois par cette

autre façon de parler, remettre les pechez>

comme au quatriéme chapitre de la même

Epitrc



Sur la Section XIX. j

Epvtrc 1 Bien-heureux font ceux desquels les

iniejuitezfont pardonnées , & desquels les pe

chez (ont couverts. Quelquefois il appella

cela même b n'imputer point le peché & al

isier ou imputer la jujlice , fans œuvres , ex

pressions qui signifient toutes une mêro»

chose au fonds.

Mais nos Adversaires de tEglise Romaine

disputant de cette même matière, prennent

iísnot de jujlifier en toute l'étenduë de ces

deux significations ; non-feulement pour

Yabsolution que l'homme reçoit de fes pe

chez , mais aussi pour le changement qui

arrive en létat de son ame , quand de me

chant qu'il étoit , il devient \ufle &c homme

de bien ; Je ne veux point leur contester

l'usage de cc mot en une telle signification,

bien qu'il me feroit aise de montrer que

l'Ecriturc ne l'emploic ainsi, que fort ra

rement, & peut-être point du-tout; Mais

ks abus des mots , quand ils ne passent pas

jusques aux choies mêmes , étans de si lé

gére importance , qu'ils méritent , à peine,

d'être relevez , je ne m'arrêterai point à

disputer de celui-ci, me contentant de re

marquer quel est le sens auquel eux & nous

\c prenons : Car ìVclaircúTcmenc de cet

% Kl*. 4. 7, b IbM. (. (u
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équivoque suffit, pour montrer la vanitc

des efforts que la plu-part de leurs Do

cteurs font contre nous , à cet egard , &?

pour resuter les odieuses aceusations donc

iis chargent nôtre doctrine , toutes nées

de ce qu 'ils n'ont pas vaulù considerer ce

que nous entendons par le mot de }ufiifîer.

Psr exemple , pour resuter nôtre croyan

ce sur ce Point, ils nous alléguent, a que

le fidéles font renouveliez en leur entendements

qu'ilsfojst revêttfs du nouvel homme créé selon

Dieu en jujlite & en vraiesainteté , qu'ils ont

(té lavez & fantifiez , que Dieu crée en eux

y» cueur net , qu'il met fa Loi en leurs enten-

(lemens , qu'ils font purifiez far Ufoi , que Ia

Vierge Marie ètoit pleine de graces', de l'onóiiott

du S. Esprit , & autres choies semblables ;

& le prouvent, b parce qu'autrement Je-

sus-ChriÍT ne nous auroit pas rendu ce que

nous avons perdu par le peché òìAdamx

étant clair que l'une de nos principales per

les est celle de la justice &c sainteté inte

rieure, &: des bonnes œuvres qui la suivent;

Et afin de nous rendre exécrables à cha

cun, ils nous accusent, tout d'une halei

ne, de dire, que le peché habite & régne

toujours dans les personne s regénerées , &

1 Mjhtfì.n, b B.*ile taf*.t Cattf k* fr.f 3.*»



Sur U Section XIX. kf

de leur attribuer une Saintete plâtree, sem

blables à des sepuleres blanchis, beaux

par dehors ëc pleins d« puanteur au de*

dans.

Mais à qui en veulent-ils ? Leur avon«-

nous jamais nié que Dieu repande de nou

velles habitudes de justice &: de sainteté

dans les cœurs de ceux qu'il régencre?

Croyons-nous que toute cette Divine puiC

fonce que l*Esprit celeste déploie sur nous

en cette œuvre, soit tellement inutile & inr

efficace , qu'elle ne produise aucun chan

gement en nous ? A Dieu ne plaise que ja

mais une telle frénesie nous entre en les-

çrit. Nous croyons &: nous le prêchons

hautement, que le pecheur que Dieu rége

nére, de mithn/tí qu'il ctoit auparavant,

devient Saint & Jajtei qu'il dépouille le

vieil homme & revêt le nouveau ; qu'il se

fait une tres - réelle &; trés - profonde im

pression en son ame, cette lumière Celeste

qu'il y reçoit y consumant le vice , &C y

faisant naitre l'amour envers Dieu, la

charité envers le prochain ; que l'Eípiit qui

nous est donné repurge nôtre interieur , y

formant une nouvelle créature, à l'image

de Christ , le Prince de nótrc salut, voyant

«n sa lumiére 6c respirant en sa Charitéi &c

A 4
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que cette Sainteté que le Seigneur Jeíus

plante dans les ames de fçs enfans , est iï

exquise &L si divine que quand une fois

elle sera parvenue à. ía perfection , elle sur

passera de beaueoup. eellç que nous eussions

Jicritée du premier Adam , s'il eûc perfi.sté

en son integrité originelle ; de forte qu'à

cet égard, non-seulement nous avons re

couvert dans le second çcq\xç nousavions

perdu dans le frentier , mais même beau

coup plus, cette justice de fidéles de Jesus-

Christj lors qu'elle sera à son cpmblç , étant

mutant élevée au dessus de celle d'Adam%

que le Ciel de. I'im? est au dessus 4.u Paradis;

terrestre de l'autre*

Nous passpns bien plus avant j car non-

fèulement nous confessons cette santifica?

fioii de l'homme rujéle , mais.nous la te

nons encore pour la perfection & le Cher-

d'œuvre de la Gìrace , pour la fin. de tou*

tes les Operations du Pç'rc* du Fils &dç

l'Elprìe sor nous , &C pour le corps de nôtre

souveraine Béatitude i C'est pour cela que

le Père nous a élus , c'est pour cela même

que le fils nous a rachetez , c'est pour cela

encore que le S. Esprit nous a illuminez , &ç

ç'est par Ik que nous sommes parrjcipans

N açurc Divine î & conformes a *v>

m
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fre Frcre aine; c'est en cela, par consé

quent, que consiste nôtre bonheur. Nous

tenons cetre Sainteté pour le plus precieux

de tous nos joyaux ; car c'est pour le for

mer ou pour l'entichir, que nous font don

nez tous les autres. Elle est plus excellente

que la foi ; car la foi n'est qu'un moyen pour

nous y conduire , entant que c'est par elle

que nos cœurs sont purifiez ; Elle est plus

excellente que la joie &C la paix , puisque

fans elle , la joie & la paix ne font pas mê

mes désirables; Mais nous ne l'cstimons

pas moins necessaire qu'excellente ; car

puiíque c'est en elle que consiste , &: l'ima-

gc de Dieu , & le bonheur &: la gloire de

J'homrne, comment pourrions-nous reco-

noitre pour membres du Seigneur , ceirx

qui ne l'ont pas vraiment en eux., Emploiez

donc, ô trop ardens Adversaires ! emploiez

contre d'autres vôtre Dialectique & vôtre

Rhetorique ; car quant à nous nous rejetions

volontiers du nombre des vrais fidéles,

ceux qui n'ont point cette justite inhérante,

cetre sainteté réelle & intérieure , selon les

maximes de S. Paul , * si gmicun n'a petnt

t'Esprit de Chriït , ilrícH foint Hui-, &c b Ji

qttlcun est en chriH il eH nouvelle créature.

Plue



Plût à Dieu, que tous vos Docteurs re

commandassent cette fatttifìcdtien , autant

que nous, l'on n'encendroft pas au.milieu

de vous les lâches & profanes opinions de

quelques-uns qui permettent à leurs Devots

une infinite' de choses incompatibles avec

la vraie sainteté , & les pernicieuses maxi

mes de quelques autres , qui dispensent

l'homnae <ie la plus grande partie de cette

réelle & interieure frintetéì pourvu qu'il

soit soigneux de pratiquer * leurs Sacre-

mens , disans qu'aujourdui fous l'Evangile,

on peut par ce prétendu avantage de leurs

Sacremens, parvenir au salut avec une foi

& piete beaucoup moindre que celle qui

etoit necessaire sous le V. T. comme si Jc-

Íus-Christ étoit venu pour diminuer , &c non

pour accomplir la foi 6c la sainteté des hom

mes. Mais c'est affez d'avoir garanti nôtre

croiance , fans entrer plus avant pour ce

coup , en la disquisition de la vôtre.. v$

Or comme nos Adversaires ont tort de

nous imputer de telles opinions, fous l'om-

bre de l'ambiguïté de ce mot , aussi estime-

jc, Mes Freres i que ce seroit agir contre la.

candeur, &la sincerite dont bobs raisons

profession, de rejetter en leur doctrine ce

quf

* B»Verr*ndctEifck*r,l.i.t.ìii^ *
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qui peut être interprete en un bon sens,

bien que le. mot dont ils fe fervent ne fort

pas aísez propre ; Car fi en disant que

riiomme est justifié par la charite' & les

bonnes œuvres , ils entendent que Dieu

renouvelle , fantifíe &: régenére l'homme,

en le revêtant , par l'effìcace de son Esprit,

d'une charité sincére & efficace en bonnes

œuvres , &c que fans cela fa justice &C sain

teté est vaine & titulaire seulement, en ce

cas-là nous n'avons rien à y reprendre, &C

nous pouvons supporter cette expression,

pourvu qu'elle soit ainsi entendue?.

Ayant éclairci la signification du m»t%

venons maintenant à la consideration de

la chose. L'on demande donc , comment

rhomme est justifié devant Dieu , c'est-à-

dire , ainsi que nous l'entendons, comment

&: pourquoi Dieu le traitte comme juste,

lui pardonnant ses pechez, & le favorisant

de fa grace ? Nôtre Catechisme avoit déja

répondu en général , dans la Section pre

cedente, que c'est, non par les œuvres,

mais par la foi que nous sommes justifiez.

Maintenant, afin d'expliquer toute la que

stion plus pleinement, je considére l'hom

me en deux états , en celui de la nature &C

en. çelui de lagrace ; J'appelle état de «antre*

celu|
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celui auquel naissent & vivent maintenant

tous les hommes , avant que d'avoir ete

appeliez & régenercz par la Parole & paï

íEforitde Dieu, & celui de grace au con

traire, la condition où ils entrent , depuis

qu'une fois Dieu ltur touche le cœur & les

convertit efficacement à fa connoissance.

L'Auteur du Catechisme montre donc,

que les œuvres que l'homme produit , soit

dans lepremier état, soit dans lesecond, ne

Ibut point les causes de fa Justification. Et

quant aux œuvres que nous faisons en l'état

degrace , depuis que nous sommes régene

rez, il en parlera amplement dans la Se

ction suivante. Mais pour les autres qui

procédent de l'homme , avant fa regene

ration, il en traite dans la Section présente,

montrant premierement quelle en est la ve*

ritable valeur , & ensuite concluant delá,

que nous ne sommes ni justifiez ni appe/itxs,

par etles, d'où il s'ensuit, comme il lç

recueille , à la fin , que c'est la feule miseri

corde de Dieu qui nous justifie par la foi,

nous imputant gratuitement l'obeissance

de son Fils Jcfùs-Christ. Pour donc expli

quer ces choses dans le même ordre, c©

que l'Ecriture nous dit de la condition de

l'homme, depuis la chute de nôtre premier!

Pere»

.:ïi*.v ^
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Pcre , nous montre assez l'état que nous

devons faire des œuvres qu'il produit par

le CeuJ mouvement de fa nature; ear elle

nous dit que nous sommes esclaves du pe

ché, vendus fous peché, pour aceomplir

ses convoitises , & faire ce qu'il comman

de , Si non ce que nous voudrions ; que

nous sommes de nature , enfans decolére»

conçus en peché & échauffez en iniquite y

que neiu beuvons l'iniquité comme Ceau, que

nospensees ne font que mal en tout tems , que

notu avons dis c(eurs de pierre defesperément

malins , fur toutes choses , fi contraires a U

volonté de Dieu, qu'ils ne peuvent ni com

prendre les choses quifont de lui, mi s 'assujettir

afa Loi, toute leur affettion n'étant qu'inimi

tié contre D'un ; que hors de ChriB nous ne

fouvons rien, & qu!'enfin nous sommes morts

en nos sechez. & offenses ; d'où vient que S.

Paul dit en général des hommes qui fonc

en l'état de la nature , qu'ils ont tous four

voie , dr ont été ensemble rendus inutiles i

qu'il ny en a aucun qui entende, ou qui re

cherche Dieu , nonsas mêmes unseul. Puisquc

telle est la nature de l'homme , quelles

peuvent être ses œuvres ? Le Souverain

Maitre nous apprend que tel qu'est i'arbre,

ielssont les fruits, * que ïarbre pourrifait

£ Matth.j.ij .\%. de
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de mauvais fruits , rìen peut faire de boni-.

Quels peuvent donc être les fruits de l'hom-

me demeurant en une nature fi corrompue*

finon mauvais & pourris ?

*jje confesse que divers hommes non re

generez , comme les sages des Paiens, onc

fait de belles actions , éc qui ont extérieu

rement une grande apparence de juítice &

d'honêteté; Mais je dis qu'elans exami-

nées à la régie de la vraie &inteté , elles se

trouvent si défectueuses qu'elles ne peu-

vent, à proprement parler, être appellées

bonnes & saintes. Car il n'en est pas du

mal comme du bien. Pour fendre une œu

vre bonne j Íl faut que toutes les circon

stances s'y rencontrent j mais le manque

d'une feule est capable de la rendre mau

vaise. Or entre les circonstances requises

pour la bonté d'une action, la fin & le mo

tif sont les principales ; de forte que quel

que belle & excellente que soit une action

en son gente, si néanmoins elle fe fait

pour une mauvaise fin j ou ne se fait pas

pour une bonne fin* dés là elle ne peut

passer pour bonne , ce seul défaut la rend

mauvaise. Puis donc qu'il est évident que

les Payens & tous autres infidéles vivans

hors de l'état de Grace , raportent leurs

actionsjr
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actions à de mauvaises fins , les unes à la

vaine gloire , les autres à l'avarice, ou au

moins ne les raportent pas à la bonne , qui

est: la gloire du Créateur , & l'obeïssance à

û volonté, il s'ensuit de necessité, que

nulle de leurs actions, pour apparente

qu'elle soit, n'est vraicmenc bonne, err

effet; & comme a dit un Ancien, que ce

font de beaux pechés , qui ont l'éclat de

la justice & de l'honêteté , au dehors ; mais

ont toujours au dedans, quelque secréte

difformité qui les rend mauvaises. Consi

derés , par exemple , un Alexandre ou un

Coton, n'étoit-ce pas à eux un grand dé

faut , de sacrifier tous ces bçaux traits de

justice &L d'honêteté, de temperance, &c

de magnanimité qui les rendent cïlébres

enfre les hommes , a cettefrujfe idole qu'ils

fervoient, c'est-à-dire, ou à la gloire de

leur Nom ou à cette fkre & superbe vertu

qu'ils s'étoient fauísement imaginée ? de ne

pas en faire hommage à celui duquel ils

avoient reçu & le corps & l'arnc , &L tous

les avantages de leur être ? Mais , outre ce

manquement, il y en avoit encore un autre

remarquable, savoir, le défaut de Charité ;

*ar l'amour de l'homme doit être le motif

factions civiles & morales j Or que les
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infidéles nc l'aient point, il pároir, puis qud

le vrai amour de l'homme ne peut naìtre en

nous, que de la conoissance de Dieu , qu'ils

n'avoìent pas ; Car la vraie charite , c'est

.d'aimer l'homme à cause de Dieu qui en est

le Créateur * &: avoir une ardente affe

ction de le conduire à son service. Ajoutez

encore , que l'Apôtre proteste , quefans la

foi il n est pas possible de plaire à Diett \ Or

une action bonne veritablement & en touc

sens, plait à Dieu; Il s'ensuit donc qu'elle

ne peut être en l'homme avant la grace*

puis que l'homme, avant la grace j n'a point

de foi} Mais íe même Apôtre ne dit-il pas

ailleurs , que * tout ce qui n est point de foi

est peché? Les œuvres de ceux qui sont cri

l'étatde la nature onc toutes été faites fans

foi , il s'enfuit donc , qu'à parler propre

ment , il n'y en a aucune qui ne soir peché*

en quelque sens ; Car soit que vous preniez

la foi en ce passage de l'Apôtre * pour celle

que l'on appelle justifiante , c'est-à-dire,- une

ferme croiance des verités que Dieu nous

a revelées en fa Parole , soit que vous en

tendiez par là une pleine assurance que ce

que vous faites vous est permis & agréable

à Dieu ; il est clait que ceux qui ignorent

* «mm*.
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là Parole du Seigneur n'ont ni l'une ni l'au

tre, que parconsequent l'on ne peut dite*

qu'aucune de leurs actions soit faite avec

foi, ni en l'un ni en l'autre sens. Enfin là

même Apôtre tranche net, lors qu'il die

* que rien rìejt fur aux foiiillés & aux infi

déles \ ò que leur entendement & leur conscien

ce font souillés. Comment seroit-il poilìble

qu'une action pure procedât d'un entende

ment souille ? Car c'est l'entendement &c

h volonté qui sont, à proprement parlerj

les œuvres bonnes ou mauvaises} C'est de

cette forte qu'elles prennent leur vraie

teinture ; car quand un fou agit , bien que

l'aperation extérieure soit entiére , l'ccuvre

pourtant n'est ni bonne ni mauvaise , parce

que celui qui la produit n'a pas l'usage dq

fou entendement ni de fa volontés & quand

c'est un hipocrite qui agit, quoi que le corps

d'une bonne action soit tout entier en sott

oeuvre , l'œuvre pourtant ne vaut rien, &:

mêmes c'est un grand peché, parce qu'elle;

procéde d'un cœur infecté de venin. Puis

donc que j, selon TApôtre ^entendement &

U conscience de tout infidéle font fouillés^ il

s'ensuit que nulle de leurs œuvres ne doiï

cire estimée bonne & pure. Nous qui ns

S
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.voions que les dehors, les estimons belles

& excellentes; mais Dieu qui en voit le

dedans , en juge autrement. Javouë qu'il y

a une tres-grande différence entre ces

actions-là & celles qui font absolument &

&: en tout sens , impies ou injustes , entre

la chasteté d'un Scipion & l'impudicité d'un

César ; entre la gravité d'un Caton &c les

friponneries d'un Antoine, entre la clemen

ce d'un litut y les cruautez d'un Domitien.

- Mais il ne s'enfuit pas que les actions

des premiers n'aient point de défaut, sous

ombre qu'elles n'en ont pas tant que celles

des derniers , que les unes ne soient vicieu

ses en aucune façon, sous ombre que les

autres le sont incomparablement davanta

ge; Comme il ne s'ensuit pas qu'un hom

me soit beau , sous ombre qu'il n'est pas si

Jaid qu'un Therfite , ni qu'ils ne soit pas bor

gne, sous ombre qu'il n'est pis aveugle. II

y a divers degrez en la beauté & en la lai

deur , en la bonté & en la malice , soit spi

rituelle soit morale ; encore faut-il ici se

souvenir, que Dieu peut être consideré en

deu* façons , ou entant qu'il est le Prince

des consciences des hommes, desirant

leur salut éternel, & leur fournissant ies

ineiens necessaires poux y parvenir, ôc

recc-
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fcecevart d'eux avec agrément l'obc'nTance

qu'ils lui rendent , à cet égard , ou bien

entant qu'il est le conservateur souverain

de Ja societé du gente humain,vou!ant qu'il

iiibsiste avec quelque ordre & police en la

Serre; A ce second égard les vertus des in

fidéles plaisent au Seigneur, entant que ce

font des rnoìens fort propres pour faire sub

sister /a societé des hommes; il hait au con-*

traire les vices qui leur sont opposés, remu-

sierantle plus souvent les unes & châtiant

aussi les autres. Mais au premier. égard il

ne peut avoir agréables aucunes actionâ

d'une personne infidèle , quelque specieu

fes qu'elles soient, parce qu'elles ne sont

pas recevables devant le tribunal , soit de

la Loi, soit de la Grace, pour les. raison*

(tjue nous venons de déduire.

Cette Doctrine est d'une vérité iì évi-,

dente &: si conforme à tous les principes

de la Religion Chrétienne , qu'elle a éte

dès les premiers tems clairement enseignée)

en l'Eglise, comme il paroit sur-tout , paí

les Ecrits de S. Augustin & de Projper son

Disciple , & défendue quatre ou cinq cene

ans depuis en nos Gaules , par t'Eglise de

Lyon en Corps , & mêmes soutenue dans

les tenèbres des derniers Siécles pas

* .*
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* trois ou quatre des plus célébres Do

cteurs de l'Ecole Romaine, &c encore da

tems de nos Peres , par quelques-uns des

Adversaires de Luther , comme par le Car

dinal de Rochejlre entr'autres , &i même

disputée assez vivement dans le Concile de

Trente , comme nous l'apprenons par l'hi-

lloire. Mais enfin avec une infinite' d'au

tres veritez plus importantes encore au sa

lut des hommes, elle sut, nonobstant touc

cela, anathematizée au susdit Concile ; Mais

cet anathéme pretendu ne nous la doit

fendre que plus precieuse , puis qu elle est

li clairement forcée sur l'Evanglle ; Cal

quant à ce que mettent en avant les sup- .

pots de cc Concile , que le fait des Sages-

semmes (tEgypte sut approuvé &: recompen

se par le Seigneur, ôc que de même l'hu-

jnmité dont usa Barzillaï Galaadite envers

David& fes gens ; Ces allegations &: autres

semblables ne font rien contre-nous, qui

«onfessons que Dieu , entant qu'il est l'ar-

bitre & le Sur-Intendant de la Societé Ci

vile du gente humain , agrée & recom

pense telles actions, en qualité de moyen*

propres à la conserver ; mais de là il nc

s'en-

* Grtg.Anim. in i. Stnt. d. 4. y. un. art. i. Ctfr. in 4.

d.+i. un. #rt.j. MJi.Ctnc.Tri*i.f.i9\. Stt.t.C/w.j,
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s'enfuit pas qu'elles puissent passer pour

bennes au Tribunal de la Conscience , là

où jj juge des actions des hommes , lèlori

le5 régies de la Loi &c de l'Evangile, qui

est précisement ce que nous nions. Or

puisque les œuvres qui procédenc de

l'hommcj avant fa regeneration , font d'u

ne relie nature , savoir , toutes mauvaises

& défectueuses , vous voyez que c'est avec

jalìice que le Catechisme en conclut, que

ce n'est pas donc par elles-mêmes, ni par

leur merite ou vertu, que l'homme est ju

stifié devant Dieu. Car puisque le pech»

merite la peine , & que toutes les œuvres

è'un homme étant en cet état, font des

pechez , il s'ensuit qu'à cet égard il ne peuc

meriter que la haine &: la punition de Dieu.

Mais quand même il ieroit possible que

l'homme fit quelque chose de bon , avant

fa regeneration , ( ce qui n'est pas , ) tou

jours est-il clair que par là il ne pourroit

être justifié, puisque ceux-là-mêmcs qui

veulent que l'homme puisse , par les forces

de fa. nature , s'abstenir de quelque peché,

accordent qu'il n'est pas possible pourtant

^u'il s'abstienne de tous ; Or s'il en com

met queleun , il faudra qu'il soit puni pour

celui-là i Ce qu'il fe fera gardé de quelque
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autre ne l'exemptera que de la peine qu'iï

eût encourue, s'il ne s'en fut gardé, mais

non de celle qu'il a meritée , pour en avoir

commis un autre,; car l'homme est oblige

à s'abstenir de toute sorte de mal & à faire

toute forte de bien, tellement qu'en s'ab*

stenant d'un mal, quel qu'il soit, ou fai

sant un bien , il ne fait en cela que ce qu'il

doit , & par consequent il ne merite rien»

puisque faire ce que Ton doit çst s'acquiter*

& non pas meriter.

Mais ici , graces à Dieu , il n'est pas be

soin de disputer , nos Adversaires y donnans

les mains eux-mêmes > & confessans que

les œuvres produites par la feule force de

la nature ne sont pas capables de justifier

l'homme ; Et à la verité il faudroit effacer

toute l'Ecriture , qui en voudroit parler

autrement ; Car ne nous dit elle pas en

mille &C mille lieux, que nulle chair ( c'est-à-

dire, nul homme) ne fera justifie devant

Dieu par ses œuvres ? S. Paul ne diípute-trll

pas exprès , * que Yhomme eH jujlifiê , fans

les œuvres de la Loi^qu il n eHpoint justifiépar

les oeuvres de la Loi, que ce que nous avons été

sauvez neFipoint de nous , ni par œuvres, afin

que nul neseglorifie ; que Dieu nous asauvez*

mu

* tom.y G4I.2. Ethes.2.9. Titt J. +.f,
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non point par œuvres de justite que nous eus

fions faites , mais selon la misericorde , ôc au*

tres choses semblables en trés-grand nom

bre? Je fài bien que la plus-part de ces

passages parlent de toutes les œuvres de

l'homme , & excluent d'entre les causes de

fa justification &c celles qui précédent fa re*

generation, & celles qui la suivent; Sc

qu'il seroit fort aisé de le garantir. Mais

puisque nôtre Catechisme réserve ce traité-

là au Dimanche suivant, nous enseignant

seulement en celui-ci , que les œuvres rai-

tes hors de la grace ne peuvent justifier

i'homme, il n'est pas besoin de rien ajou

ter; nos Adversaires-mêmes confeflans que

ces passages de l'Ecriture & autres sembla

bles excluent du moins ces œuvres-là d'en

tre Jes causes de nôtre Justification. Or

puisque ce n'est point par le merite de nos

œuvres que nous sommes justifiez , il reste

a voir comment & par quel moyen nous le

sommes.

A quoi le Catechisme répond que notu

sommes justifiez par la misèritorde de Dieu,

cfui mû, par sa seule bonté, use envers nous

de fa clemence, ne nous imputant point

les pechez dont nous sommes coupables,

& nous traittant tout 4c même que sinous
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étions jufleS, nous donnanc en- suite fési

graces , &c nous adoptant au nombre de

fèsenfans, & nous conduisant à la posses

sion de son Royaume celeste. C'est ce que

J'Ecriture nous apprend en une infinité de

lieux , dont nous venons de toucher quel

ques uns, que nom sommes justifiez. 'par la

grace de Dieu &sauvez.par sa miseritorde, que

là où le peché a abondé la grace y a abondé par

dejjuí &c aucres semblables; En effet il faut

bien de necessité que k chose aille de la

forte; car puiíque nous ne sommes point

justifiez par nos œuvres , comme nous ve

nons de le montrer , il s'ensuit, ou que nous

ne Je sommes point du-tout, ce qui est faux,

ou que nous le sommes par grace ; Comme

S.Paul au n. des Romains conclud , que ii

c'est par grace que nous sommes appeliez,

ce n'est donc point par œuvres ; tout de

même pouvons- nous dire, que si ce n'est

pas par œuvres que nous. sommes justisiez,

c'est donc par grace : Car il n'y a que ces

deux feules voies de justifier un criminel,

c'est-à-dire , de l'exempter des peines que

meritent les crimes dont il est accusé, ou il

faut qu'il montre, qu'il est juste &c inno

cent , ou s'il conste qu'il est coupable , que

a misericorde du Prince intervienne , qiji
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lui donne par grace , ce qu'il ne peut meri

ter par ses œuvres. Pensez-y tant qu'il

*ous plaira , vous ne sauriez jamais trouver

aucun autre moyen , pour justifier & sau-

▼cr un criminel. Nous sommes criminels

devant le Tribunal Souverain de la Justicft

Divine , nos œuvres sont telles qu'il n'y a

pas moren de les. justisier , & il n'y a point

d'homme fi hardi , qui comparoissant de-

Fans cet épouvantable Trône, ne íòit eon-

rraint de crier, avec David, rìenirt foint

en jugement avec ton Serviteur ; &situ prexs

garde aux iniquitez , qui eM-ce quifubjìjicra ?

Il faut donc de necessité , ou que nous pe

rissions sous le fardeau de nos crimes ( cc

qu'a Dieu ne plaise ) ou que la misericorde

de nôtre Souverain Seigneur intervienne,

qui nous pardonne gratuitement nos pe

chez j C'estxlonc ce que nous disons, & ce

qu'avec l'Ecriture nous appelions nôtre "ju

stification.

Mais , direz-vous , comment cette façoft

de traiter peut-ellc convenir à Dieu, infini

ment bon & misericordieux a la verité, mais

auflì egalement juste ? Comment peut -il

nous pardonner nos pechez , lui qui pro

teste en une infinité de lieux en l'Ecriture,

qu"4 ne laissera point le peché impuni?



Sermon

Mes Frères , je confesse que la Justice de

Dieu ne lui permet pas de laisser le peché

impuni, non qu'il soie, ou porté d'un aveu

gle défir de'vengeance contre la personne

qui a peché, ou qu'il veuille, à quel prix

que ce soit , reparer le tort qu'on lui a fait,

pour relever son interêt particulier, qui sont

les causes qui rendent ordinairement les

hommes inexorables envers les pecheurs.

Mais ce qui fait que Dieu est ii sévére & fi

inflexible en cet endroit, c'est le seul amour

de la Justice , qui requiert que les saintes

& raisonnables Loix qu'il a lui-même éta

blies dans le monde, soient exactement

observées , & l'infraction &: la desobeissan

ce d'icelles sévérement punies : Mais com

me Bieu est infiniment Sage , il a trouvé

cn son Conseil éternel un admirable moyen

«l'accordcr iâ Justice avec fa Clemence;

savoir la satisfaction de son Fils Jesus-Christ

nôtre Seigneur , qui pour ouvrir la voie à

la misericorde dont le Pére a usé envers

nous, s'est mis en nôtre place prenant à soi

nôtre chair , & souffrant en la Croix les

peines que nos pechez avoient meritées;

car la justice de Dieu étant ainsi trc«-plei-

nement satisfaite , elle ne met aucun em

pêchement que fa misericorde nc s'étende
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sut ttous. Ce Point a été traité en son lieu ,

En presupposant cette verité pour cette

heure, je dis feulement , que comme a l'E-

teroel afait venirsir son Chriit Piniquité de

tioui tous, ainsi que dit Efaïc , de même a-t-il

fait venir sur nous fa Justice , & comme le

Christ a été fait peché & malediction pour

rious , ainsi que parle S. Paul , de mênw

avons-nous été faits justice & benediction

tnlui , c'est-à-dire , que comme le Pére lui

a imputé nos pechez , en le punissant, com-

rne s?il les eut commis, aussi nous impate-t-

il son obeïflance & fa satisfaction , tout de

même que fi nous lavions renátic. Ainsi

voyez-vous que la mort &C iá Justice du

Seigneur Jesus est la cause meritoire de nô

tre Justification.

Et c'est ce que l'Ecriture nous apprend

si clairement en tant de lieux , où elle die,

que b Dieu a ordonné Jefus -Christ de tout

iems pour propitiatoire far lafoi enson Sang ;

que nous sommes jujlifiez gratuitement par la

frace de Dieu , par la Redemption qui est en

Jejtfs-Chrifi , c que ChriH nous a rachetez. de

la malediction de la Loi, ayant été fait maledi-

ítionpournous d e^ue ceit en lui que nous avons

Rédemption ó, delivranceparson Sang, savoir,

U

i Zf*ìes}.6. bRtimfki. iGalì.i}. dfyh,i.7.Cil.i<n.
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ta remìpfion»des pechez ; e <pV/ e# Mediateur

entre Dieu & le* hommes , s'étant donné soi-

même pour rançon pour tous , f qu'il s'est don-'

n'e foi même pour nom , afin de nom racheter

. de toute iniquité nom purifier', pour lui être

un peuple pecidier , s ^«'// 4 obienu ttne Re

demption éternelle étant entré unefois aux lieux

Saints parson propre Sang , h que ceBparfo»

precieux Sang comme de Cagneau fans macule

&fans tache ; que nom avons été rachetez de

wôtre vaine conversation , 1 qu'il a été occis

ffy nom a rachetez a Dieu parfin Sang de toute

tribu & langue , &peuple & néttion, k qu'il *

donné fa. vie en rançon pour plusieurs. C'est

cela même qu'elle signifie dans les lieux

©ù elle dit , que Christ est mort pour nos pe

chez, 1 qu'il a été livré pour nos offenses',

r qu'il s'eB donné foi-mêmepour nos pechez,

? qu'il a souffert une fuis pour les pechez , lui

ijujlc pour tes injujles , ° qu'il a été navrépour

qìos forfaits & froissé pour nos iniquitez, qut

{amende qui nom apporte la paix a été fur lut,

(fr queparfa meurtrissure nom avons guerison i

&: de même en tant d'autres passages j où

elle dit p qu'il a porté nos langueurs & a char-

e i.T,m*t.í.$.ê. f Titan. g Htbr.t.ix.

h l. Fitrre i; li. 19. i Apoc.yç. k Matth.iO.il.

i Root. 4. 15. m GaUt n i.Pitrrt
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té nos douleurs; que PEternel a fuit venirfar

lui (iniquité de nout tous, qu'il a chargé nos

iniquitez, qu'il a porte les pechez de plusieurs,

& ì intertcdé , ou s'esï interpose pour les tranf-

fftjftuts , * qu'il a été offert une fou pour èter

Us sechez de plusieurs , 1 qu'il s fAit par foi-

m'eme U furgation de nos pechez j s qu'il eït

ÏAgmnu de Dieu qui ôte les pechez du monde j

' qu'il a porté nos pechez en son corps fur le

heû; ' aut son Sang nout purifie de tout peché.

Ainsi voiez- vous que Christ, par fa mort,

a acquis nôtre Justite, puis qu'aiant p.ué

pour nous à la Justice du Pére les peines

dont nous étions redevables pour nos pe

chez, il a donné au Pére le moien de nous-

paràonner &: nous recevoir en la grace.

Après cela vous pouvez penser û quelques

Docteurs de l'Eglisse Romaine n'ont pas bon

ne raison de ie moquer de ce que nous di

sons, que la Justice de Jcfus-Christ nous eíi

imputée, & que nos pechez ne nom font point

im'iutez\ Miserables / comment étes-vous

justifiés , si Dieu vous impute encore vos

pechez? Et comment fa Justice lui peut-

cllc permettre de ne vous les point impu

ter, s'il ne vous impute point l'obcïslance.

d«

(lHeir.9.28. r lîebr.\.i. { lt*n\.z$.

t i. lnrr$ ». 24, » i.lc*»i.j.
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cle ion Fils? Ec pourquoi encore le Fils

a-t-ii souffert tant de douleurs de d'oppro

bres, sinon pour vous 8c en vôtre place,

afin que lès souffrances vous étant impu

tees. , vous puissiez , par Ce moien , en êtrd

exemptés ? mais il est aisé à. voir , que c'est

plutôt une passionnée envie de nous re

prendre, qu'aucune juste raison, qui les a

portés à. nier cette verité, tant elle est évi

dente , & dans TEcriture , & dans tous les

Ecrivains du Christianisme, jusques à ceux

de FEglise Romainc-même , comme urt

Albert Pighitu , un Cardinal Contarin , Bel*

Urmin & autres qui ne feignent point de

dire , ;que Dieu le Pere nous jujlifie far fa,

bonté gratuite , par laquelle ilnom embrasse enb

jcfus*Chrisl , quand il nous revêt de U justite

de Chrijl & nous allouïson obéissance , comme)

Ji elle étoit nôtre, & $ue nom sommes justifies

devant Dieu , seulement par l*imputation de U

Justite de chrijl , duquel les merites nous font.

imputez , quandils nousfont donnés & appli

qués , comme ft nous-mêmes avions satisfait 2

Dieu. Mais, direz-vous , Dieu, pour justi

fier l'homme de la sorte , & lui imputer l'o-

beïssance de son Fils, &: le traiter ensìutc

comme s'il étoit jujle, ne requiert-il pour

tout aucune autre chose de l'homme i Cer

tes
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fcs s'il ne requeroit rien de lui, tous les

hommes seroient sauvés à ce compte, puis

que la Satisfaction de Christ est plus que

suffiiântc pour tous. Or ils ne parviennent

pas tous à salut , la plus grande partie peris

sant, comme fl paroit ; il fautdonc conclur-

rc que quelque autre choie encore est re

quise, pour avoir part à cette gratuite Justi-

juiisìtdeDieu. Et cette chose , Mes Frères,

c'estia soi , qui est comme llnstrument par

lequel nous recevons ce grand benefice-

Dieu de fa part , presente fa Justite & fa.

Grue à tous les hommes , mais il n'y a que

ceux qui ont la foi qui la reçoivent , la foi

éiant comme la main de l'ame , fans la»

queue ïhomme demeure privé du don de

Dieu en Jesus-Christ; Car l'hommeayane

enfreint Ja premiere Alliance contractés

avec lui , en l'état de la nature , & ne pou

vant plus deformais être iuftifié par les œu

vres , parce que cette voie requiert une par

faite justice Sc pureté en l'homme , Dieu

en fa grande misericorde a traitté une se

conde Alliance avec l'homme, lavoir, celle

de la grace , en laquelle il ne stipule du

pecheur aucune autre condition pour leju*

Jiijilrr, c'est-à-dire , pour lui pardonner ion

P«ké, U le traiter comme juste, sinon
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feulement qu'il prenne confiance est Ci

bonté, &: ajoure foi à ses promesses. A ceux

qui ont cette condition en eux il n'impute

point leurs pechez ,mais leur communique

îa grace &c le salut que Jesus^Christ son Fils

a acquis en la plenitude des tems , par fa

précieuse obeissance ; C'est ce qu'entend

í'Ecriture en tant de lieux où elle dit , que

nom sommes jufiifiés par la foi, & que la foi

nom efi allouée a jujlice; Car puiíque par la

foi nous obtenons la même faveur de DieU

& le même salut que nous en obtiendrions^

si nous étions parfaitement justes, il est clair

que la foi nous fort en quelque façon de ju-

fìice , & qu'elle nous est imputée ì commtí

si c'étoit Une parfaite jujlite. C'est par etí

seul moyen que sont sauvés tous les hom

mes , depuis le peche ; I1 n'y en eut jamaisi

parle passé, &:il n'y eri aura point à l'ave-

ríir , qui soit justifié autrement que par lai

, foi. Ainsi voiés-vous, Mes Frères, comment

s'accordent tres-bien ensemble toutes les

chofes que I'Ecriture nous apprend de nôtre!

}ujlifìcation , disant quelquefois , que notu

sommes justifiés par la grace de Dieu, ailleurs

far le Çang ou par la mort de }efits-Chrijl; 8c

ailleurs fort souventpar U foi Car en eftèç

«es causes se rencontrent en nôtre Jujïifica-
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tiòn &:y operent toutes trois diftcïemmenÉ

à la verite', mais neanmoins necessairement,

La mort de Jesus- Christ a acquis cette ju-

J}ite,h grace de Dieu nous ia donne , ôc

riôrre foi la reçoit. Sì Christ n'avoir pas

satisfait pour nous, la Justice de Dieu cm-5

pêcheroit que fa grace ne s'étendit sur nous}

&L si ía grace n'intervenoit , pour nous al

louer ce que Jesus-Christ a foustlrt, fa fa-*

ris/ùclion nôus demeureroit inutile; & enfin

ii nous ne croyions aux promesses de Dieu,

fa grace ne nous feroìt point communi-"

quée, puisque la soi est la condition qu'il

stipule de nous en son Allimct. Venez donc,

pécheurs , embrassez avec Une vraie foi l'E-

Vaneile. du Seigneur; croìez feulement

qu'il peur &: veut vous sauver; C'est ce qu'il

vous demande; fi vous croiezil vous par

donnera tous Vos crimes , quelque énormes

qu'ils puissent être. Et que la consideration

de fa Justice ne vous empêche point de

vous promettre tine si grande grace de ia

bonté ; Car fa Justice a été satisfaite par ta

rtiort de Jefus-Christ-

Quels pechez y a-t-il au monde si noirs

& si e'normes , qu'un sang si précieux nc

puisìe effacer? le sang d'un agneau trés-

ú'm&c créVpurj même ie sang d'un Dierç

G
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Etemel benk à jamais avec le Pére? Mais,

ô fidéles qui avez déja été jufiisìezparlafa^

considerez , je vous prie, quelle & combien

admirable est la grace que Dieu vous a fai

te; Vous étiez couverts de crimes , il vous

les a pardonnez; &í au lieu de l'Enser que

vous meritiez , il vous reçoit en fa Maison,

en son Ciel, en son Sein; au lieu de la pri

son des Démons , il vous fàit habiter dans

le Palais des Anges ; au lieu des tourmen?»

il vous comble de ses faveurs; Et ce qui

surpasse les pensées des hommes & des An

ges , c'est- que pour vous pouvoir pardon

ner vos pechez & vous communiquer ses.

biens, il a livré son Fils unique àlamortde

la Croix , afin que croyans en lui vous ayee

la vie par lui. chersIrères , n'est-ilpas rai

sonnable que nous rendions à un si bon

Seigneurune entir're, franche & constante

«beïssance ? (^he nous n'cmployiens qua

sa feule Gloire & au seul service de son

Jtfom, cette vie 5ù cette liberté que nous nc

tenons que de fa pure grace? Lui-même

veuille nous en donner , & la Volonté & la

force , nous communiquant la vertu de son

Esprit, pour nous santifier , comme il nous.

a si liberalement donné le merite de son

Ghrist pour nous justifier. Amen.

SERMON


